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Réunion du Comité Conjoint 

La réunion du comité mixte sur la justice climatique qui s’est tenue le 13 novembre s’est concentrée sur l’intersection entre le 
changement climatique et le secteur de l’assurance maladie, en mettant particulièrement l’accent sur le rôle des mutuelles dans la 
contribution à une transition équitable.

La réunion s’est ouverte sur les bienvenue du président de l’AIM, Loek Caubo, qui a présenté la session et souligné l’incertitude 
croissante quant à l’avenir en raison de la crise climatique. Il a souligné les défis auxquels nous sommes confrontés, tels que les 
épidémies, le stress thermique et les catastrophes naturelles, qui ont tous des implications significatives pour la santé publique. Le 
principe de solidarité, essentiel pour les mutuelles de santé et les assureurs, a également été souligné comme un élément fondamental 
pour faire face à ces adversités.

Giulia Laganà, codirectrice du Centre de transition juste de la Confédération syndicale internationale (CSI), a souligné l’importance 
d’une transition juste pour garantir l’avenir et les moyens de subsistance des travailleurs et de leurs communautés. Elle a déclaré 
qu’une transition juste vise à guider le passage à une économie à faible émission de carbone, à limiter l’augmentation de la température 
mondiale à 1,5°C par rapport aux niveaux préindustriels et à protéger l’environnement tout en rétablissant la biodiversité. L’objectif 
ultime est de mettre fin à l’exploitation des personnes et de la planète, de contribuer à la réalisation des objectifs de développement 
durable (ODD) et de remédier aux inégalités entre les pays et à l’intérieur de ceux-ci. Cette approche garantit que la transition vers un 
monde plus durable est à la fois juste et inclusive pour tous.

Anne Stauffer, directrice adjointe et responsable stratégique de l’Alliance pour la santé et l’environnement (HEAL), a souligné que le 
changement climatique n’est pas seulement une question environnementale, mais qu’il est intrinsèquement lié à la santé.
La session principale a été suivie d’un débat sur le rôle des mutuelles dans la justice climatique. Le panel était composé d’Eric Chenut, 
Président de la Mutualité Française (FNMF) ; María Isabel Carbonell, Expert en changement climatique à la Confédération argentine 
des mutuelles ; et Paul Gnobo, Président de la Mutuelle générale des employés de l’Etat et des fonctionnaires de la Côte d’Ivoire. 
Les panélistes ont discuté de la manière dont les mutuelles et les caisses d’assurance maladie devraient adapter leurs services pour 
relever les défis, et de la manière dont les mutuelles peuvent assurer un accès équitable aux soins de santé pour les personnes les plus 
exposées, notamment les communautés à faible revenu, les personnes âgées et les personnes vivant dans des régions particulièrement 
vulnérables aux perturbations liées au climat.

La réunion s’est achevée par les remarques finales de Sibylle Reichert, directrice exécutive de l’AIM, qui a résumé les discussions 
et souligné la responsabilité collective des mutuelles et des assureurs santé de donner la priorité à la justice climatique dans leurs 
opérations. Elle a rappelé l’importance de protéger les populations vulnérables et d’adapter les services de santé aux menaces 
émergentes posées par la crise climatique.

Justice Climatique
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La réunion a été officiellement inaugurée par Alejandro Russo, vice-président de l’AIM pour la région de l’Amérique latine, aux côtés de Loek Caubo, président de l’AIM. La session a été conçue pour offrir un aperçu 
complet des systèmes de santé de l’Uruguay et de l’Argentine, avec un accent particulier sur les coûts de ces systèmes. Julio Martínez, ancien directeur de l’Asociación Española Primera de Socorros Mútos en 
Uruguay, a présenté une analyse des coûts de santé en Uruguay. De son côté, Juan Pivetta, président de la Federación de Mutuales de Salud de Argentina et directeur de la Confederación Argentina de Mutualidades, 
a présenté le système de santé argentin, en mettant l’accent sur son accessibilité.

Julio Martínez a présenté une analyse approfondie des coûts de la santé en Uruguay, offrant une plongée dans la structure financière du système de santé uruguayen et la manière dont ces coûts affectent les 
secteurs public et privé. Ses réflexions ont aidé les participants à comprendre les implications plus larges du financement des soins de santé et l’équilibre qui doit être maintenu pour assurer à la fois la durabilité et 
l’accès à des soins de qualité.

En revanche, Juan Pivetta a présenté une vue d’ensemble détaillée du système de santé en Argentine. Sa discussion s’est concentrée sur l’accessibilité des services de santé en Argentine. Il a souligné le sous-
financement du système de santé privé, qui conduit à la fragmentation, à l’inefficacité et aux inégalités. M. Pivetta a évoqué l’augmentation des coûts due aux nouvelles technologies, à l’inflation et à la judiciarisation 
croissante des soins de santé, avec l’extension de la couverture obligatoire qui ne tient pas compte des coûts. Il a également souligné le manque de données sur la santé pour la prise de décision, l’insuffisance des 
investissements, les problèmes de connectivité régionale et la crise des ressources humaines dans le secteur de la santé. Enfin, il a souligné le rôle des mutuelles de santé dans l’amélioration de l’accès aux services, 
en particulier dans les communautés sous-représentées.

La réunion a non seulement permis d’obtenir des informations précieuses sur les systèmes de santé des deux pays, mais elle a également servi de plateforme pour discuter des questions cruciales de viabilité 
financière et d’accessibilité qui façonnent actuellement l’avenir des soins de santé dans ces pays. En examinant les défis uniques auxquels sont confrontés l’Uruguay et l’Argentine, la session a encouragé un dialogue 
constructif et a offert des informations précieuses sur les systèmes de santé des deux pays.

Comité de l’Amérique Latine
Perspectives sur les systèmes de santé de l’Uruguay et de l’Argentine
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Comité d’Afrique et Moyen-Orient
Solidarité : La commission de l’AIM pour l’Afrique et le Moyen-Orient se penche sur les défis en matière 
de santé et de protection sociale

Le 13 novembre 2024, le Comité Afrique et Moyen-Orient de l’Association Internationale de la Mutualité (AIM) s’est réuni pour discuter 
des questions critiques affectant les mutuelles et les systèmes de santé dans ces régions. La réunion, guidée par un ordre du jour structuré, 
a donné lieu à des discussions engageantes et à des points de vue précieux de la part des principales parties prenantes.

Loek Caubo, président de l’AIM, a prononcé le discours d’ouverture, soulignant l’importance de la coopération mutuelle pour relever les 
défis pressants des systèmes de santé et de protection sociale en Afrique et au Moyen-Orient. Abdelaziz Alaoui, vice-président de l’AIM, 
a facilité l’adoption de l’ordre du jour et du procès-verbal de la réunion précédente, ouvrant ainsi la voie à des délibérations productives.

Mathilde Mailfert, spécialiste de la protection sociale à l’Organisation internationale du travail (OIT), a présenté un rapport détaillé sur 
l’évolution du rôle des mutuelles en Afrique. Le rapport met en évidence les progrès réalisés dans l’extension de la couverture santé et 
de la protection sociale aux populations vulnérables, les défis tels que les ressources limitées et les barrières structurelles, ainsi que les 
opportunités d’investissements supplémentaires pour étendre la portée et l’impact des mutuelles dans la région.
Jussi Tukiainen, psychologue, a présenté le programme de santé mentale Égypte-Finlande, attirant l’attention sur la demande croissante 
de services de santé mentale en Afrique et au Moyen-Orient. Il a souligné la pertinence du programme pour répondre aux facteurs de 
stress sociétaux et environnementaux, en présentant un modèle de collaboration pour les soins de santé mentale.
Les participants ont discuté en détail de la prochaine conférence de Bujumbura. Les principaux sujets abordés ont été l’état d’avancement 
des préparatifs, l’identification des principales parties prenantes et le soutien des institutions internationales. La discussion a mis en 
évidence l’importance de la collaboration pour assurer le succès de la conférence et son rôle dans l’élaboration de politiques pour les 
sociétés mutuelles.

La réunion s’est conclue par un appel retentissant à la poursuite de la collaboration et de l’innovation pour renforcer les systèmes de 
santé et élargir l’accès aux soins en Afrique et au Moyen-Orient. Les participants ont souligné la nécessité de promouvoir la solidarité et 
le soutien mutuel, de relever les défis de la santé mentale et de favoriser la coopération internationale pour améliorer les systèmes de 
protection sociale. Cette session a réaffirmé l’engagement collectif de l’AIM à relever les défis de la santé dans la région, en s’appuyant sur 
les principes fondamentaux de solidarité et d’inclusion des mutuelles.
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Comité des Affaires Européennes
Le 14 novembre 2024, l’AIM a tenu son Comité des affaires européennes dans le cadre des réunions 
de l’Assemblée générale de l’AIM sur la législation européenne à venir : le Critical Medicines Act, 
la révision du règlement sur les dispositifs médicaux ainsi qu’un plan d’action en matière de santé 
mentale. Après l’ouverture de la réunion par le Président de l’AIM, Loek Caubo, Elise Derroitte, 
Vice-présidente de la Mutualité Chrétienne, a souligné l’importance des mutuelles en tant que 
mouvement social et ce que cela signifie d’offrir des services de santé basés sur les principes de la 
solidarité, de la démocratie et de l’absence de but lucratif. 

Au cours de la première table ronde intitulée “Critical Medicines Act in the pipeline” : Jocelijn Stokx 
de la Mutualité Chrétienne et président du groupe de travail pharmaceutique de l’AIM et Julie Spony, 
chargée de mission au European Patient’s Forum (EPF) et experte de la Critical Medicines Alliance 
ont discuté de la manière de résoudre les problèmes de pénurie de médicaments. Le problème des 
pénuries de médicaments n’est pas nouveau, mais il s’est aggravé pendant la pandémie. Jocelijn 
Stokx a présenté une initiative belge unique qui pourrait inspirer d’autres États membres : À partir du 
1er janvier 2025, les patients qui doivent payer plus cher en raison d’une pénurie de leur médicament 
habituel pourront être indemnisés dans certaines situations. Cette compensation sera couverte 
par l’industrie pharmaceutique via un fonds. Julie Spony a expliqué les mesures prises au niveau 
européen, à savoir le stockage et l’approvisionnement conjoints, ainsi que la création de l’alliance 
pour les médicaments critiques, un mécanisme consultatif réunissant les parties prenantes des États 
membres de l’UE, les principales industries, la société civile et la communauté scientifique. L’objectif 
est de proposer des solutions pour renforcer l’approvisionnement en médicaments essentiels dans 
l’UE et prévenir efficacement les pénuries. Les deux panélistes ont conclu que certains pays sont 
plus touchés que d’autres, et qu’il est donc important de trouver une solution pour tous les États 
membres et de ne laisser personne de côté.

La deuxième table ronde était consacrée à la mise sur le marché plus rapide des nouvelles technologies 
pour de meilleurs soins de santé : Annabel Seebohm, secrétaire générale de l’Association européenne 
du commerce, représentant l’imagerie médicale, la radiothérapie, les TIC dans le domaine de la 
santé et les industries électromédicales (COCIR), et Tjerk Heijmens Visser, conseiller politique chez 
Zorgverzekeraars Nederland (Healthinsurers Netherlands) et stratège numérique et innovateur chez 
CZ health insurance aux Pays-Bas, ont souligné que les dispositifs médicaux ne sont pas mis sur le 
marché assez rapidement. Les raisons en sont des procédures longues et compliquées et un grand 
nombre de réglementations, qui auront un impact sur la corrélation avec la loi sur l’IA et l’espace 
européen des données de santé. La résolution du Parlement européen, qui a été publiée récemment, 
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est un bon début, mais elle se concentre uniquement sur le court terme et non sur les solutions à long terme. Les deux panélistes s’accordent 
à dire qu’une révision du règlement sur les dispositifs médicaux est nécessaire. 

 Le dernier panel s’est concentré sur “Un plan d’action européen pour la santé mentale”. Sarada Das, directrice exécutive du Comité permanent 
des médecins européens (CPME), Koen Lowet, psychologue clinicien à la Mutualité Chrétienne, et Liuska Sanna, responsable des opérations 
de Mental Health Europe, ont expliqué que les problèmes de santé mentale existaient déjà avant la pandémie et que celle-ci n’a fait qu’en 
accroître la prise de conscience. La main-d’œuvre du secteur des soins de santé est également touchée par les problèmes de santé mentale, 
comme le montre une enquête publiée par le CPME et Mental Health Europe. L’évolution des sociétés a un impact sur la santé mentale des 
citoyens et certainement sur celle des jeunes. Toutefois, des recherches sont encore en cours pour déterminer l’impact exact du temps passé 
devant l’écran sur l’état de santé mentale. Les panélistes ont convenu qu’une approche globale était nécessaire et qu’il ne suffisait pas de se 
concentrer sur certains aspects. 

Le Comité des affaires européennes a été clôturée par Verena Nold, vice-présidente de l’AIM chargée des affaires européennes. 
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Asemblée Générale
Asemblée Générale et Panel d’Innovation

Nous remercions nos hôtes, l’Aliance Nationale des Mutualités Chrétiennes, de nous avoir accueillis dans leurs locaux 
lors de l’Assemblée générale de novembre. La réunion s’inscrivait dans le sillage des élections européennes et des 
auditions des commissaires désignés, ainsi que des élections aux Etats-Unis dont le résultat est connu. La coopération 
en matière de santé et de services sociaux est plus que jamais nécessaire dans le monde entier. Luc van Gorp, 
Président de la Mutualité Chrétienne, dans son discours d’ouverture, souligne la nécessité de promouvoir la solidarité 
intergénérationnelle et de garantir un accès abordable à des soins de santé et à des services sociaux de qualité. Les 
mutuelles jouent un rôle important dans la fourniture de cet accès à tous, sans inégalités. 

Hommage à Jean-François Belliard
Nous avons rendu un hommage à Jean-François Belliard, qui représentait la MSA - Mutualité Sociale Agricole 
de France à l’AIM. Il a été membre du Conseil d’Administration et de l’Assemblée Générale de l’AIM pendant 
plus de 15 ans. Il a également été membre de notre comité d’audit interne et du comité de révision des statuts 
de l’AIM. Pendant des années, M. Belliard a contribué de manière substantielle au développement de l’AIM. 

L’AIM accueille un nouveau membre du Maroc
Les membres de l’AIM ont confirmé l’adhésion de la Fondation Roi Mohammed VI en tant que partenaire associé. 
La Fondation Roi Mohammed VI pour la Science et la Santé est une organisation à but non lucratif dotée de la 
personnalité juridique et de l’autonomie financière. Elle partage les mêmes objectifs que les membres de l’AIM tels 
que la promotion du modèle mutualiste et de l’économie sociale et solidaire.

Information des régions
Verena Nold a présenté les activités de l’AIM en Europe lors des élections du Parlement européen ainsi que les 
contributions apportées aux auditions des commissaires désignés. Le secrétariat de l’AIM s’est engagé auprès des 
nouveaux membres du Parlement européen et des réunions ont eu lieu et auront lieu dans les prochaines semaines. 
Par ailleurs, Verena Nold nous informe des discussions en cours sur la législation pharmaceutique au sein du Conseil 
et qu’il n’y a toujours pas d’accord entre les Etats membres.

Abdelaziz Alaoui a informé les membres de la prochaine conférence internationale mutualiste qui aura lieu les 3 et 
4 février à Bujumbura, au Burundi. Nos partenaires au Burundi ainsi que le Comité de pilotage (COPIL) soutiennent 
le secrétariat dans les préparatifs. La conférence portera sur le thème “Objectif : couverture sanitaire universelle 
et protection sociale en Afrique - S’appuyer sur les mutuelles en tant qu’acteurs clés de l’économie sociale”. Il a 
également fait état d’un pré-séminaire organisé par MASMUT qui réunira des mutualistes d’Afrique le 16 décembre 
pour présenter les développements positifs des mutuelles en Afrique depuis la Plateforme de Lomé et la Déclaration 
de Dakar ainsi que pour préparer des arguments contre l’image négative des mutuelles.
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Alejandro Russo, a souligné les défis importants auxquels est confronté le système de santé argentin. Avec le nouveau 
gouvernement, on est passé d’un modèle réglementé à un modèle plus libéral. Cette transition a accru l’incertitude 
juridique dans un contexte économique déjà instable.  Alejandro Russo mentionne également que le programme de 
santé publique argentin, le Plan Médico Obligatorio (Plan médical obligatoire), fait face à des changements législatifs 
constants, souvent sans tenir compte des défis financiers des prestataires de soins de santé privés. Enfin, il informe de 
sa participation à la COP16 en Colombie, un événement axé sur les “Économies pour la vie”. 

Marion von Wartenberg a fait le point sur la présence croissante de l’AIM sur LinkedIn et sur les plans visant à accroître 
sa visibilité et à prendre de l’ampleur. L’affichage sur Linkedin sera augmenté et l’AIM a gagné plus de 800 followers 
au cours des derniers mois. Marion von Wartenberg a également évoqué les plans de communication pour le 75ème 
anniversaire de l’AIM. Une agence de communication a été engagée pour préparer une campagne qui sera lancée à 
l’occasion de l’anniversaire de l’AIM, le 27 janvier. 

Yannick Lucas a fait état de la nécessité de promouvoir davantage l’économie sociale à une époque où il n’y a pas 
de mention claire de l’économie sociale dans les lettres de mission des commissaires responsables. Yannick Lucas est 
également le représentant de l’AIM au sein du GECES, le groupe d’experts de la Commission européenne sur l’économie 
sociale. L’AIM a été sollicitée par la DG Grow pour participer à la réalisation d’une vidéo présentant les activités des 
acteurs de l’économie sociale tels que les mutuelles. 

Panel d’Innovation
Un nouveau sujet à l’ordre du jour de chaque Assemblée générale sera la présentation des innovations des membres. 
Nous avons eu le plaisir d’assister aux présentations suivantes, suivies de discussions animées sur le comment et le 
pourquoi de ces innovations. 

Jean-Pierre Descan de la Mutualité Chrétienne présente la carte d’identité des mutuelles développée par WSM et la 
Mutualité Chrétienne. 

Thierry Manten, CCMSA présente le guichet unique de la sécurité sociale en France. L’objectif de cette innovation est de 
rapprocher les services publics des citoyens et d’assurer ainsi plus d’égalité et de cohésion sociale.

Yassine Issaoui de la Mutuelle de Prévoyance et d’Actions Sociales de Royal Air Maroc relate l’expérience de la mise en 
place d’un système de management de la qualité conforme à la norme ISO 9001 V 2015 et la mise en place en parallèle 
d’un nouveau système d’information intégré. 

Hector Acosta, d’Argentine, présente un exemple innovant dans le domaine de l’éducation que le CAM a mis en place 
pour former les employés et les dirigeants des mutuelles à la technologie et à d’autres sujets nécessaires. 

Verena Nold de santésuisse présente un nouveau tarif pour les médecins qui sera introduit dans toute la Suisse le 1er 
janvier 2026 pour les médecins ayant leur propre cabinet et dans le secteur hospitalier ambulatoire. 
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Remerciements particuliers

L’AIM remercie l’Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes pour son 
soutien dans l’organisation de nos réunions au Centre Aeropolis, ainsi que 
LCM-ANMC International qui nous a offert un Cocktail dans le prestigieux 
Cinema Palace en collaboration avec WSM (leur principal partenaire 
pour les projets de coopération internationale en dehors de l’Europe) et 
INSPIR, le réseau international des organisations sociales.

Les présentations sont disponibles sur demande.
www.aim-mutual.org 
@AIM_Healthcare
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Prochaines réunions
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La prochaine assemblée générale de l’AIM se tiendra
 à Bruxelles le 12 et 13 juin 2025.
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